
LIGUE DE BRETAGNE DE BADMINTON

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

16 juin 2022

Réunion tenue en visioconférence

Membres présents : Liliane AH-PENG, Serge ACKERMANN, Marc BODIGUEL, Océane
COQUIO, Pierre CORDON, Aline HERVÉ, Régis HERVÉ, Hélène JOUANNET-REISENBURSCH
(arrivée à 21h30), Marc LE HENANF, Christophe MILLET, Thierry QUERE, Michel VANLANDE,
Philippe VARIN et Jean-Philippe VEGEE.

Membres absents excusés : Olivier FROUIN.

Ordre du jour :

I. Validation du compte rendu du Conseil d’Administration du 27 avril 2022
II. Mot du Président

III. Planning 2022-2023
IV. Commission Ligue Tournois
V. Commission Logue Interclubs

VI. CLOT
VII. Questions diverses

VIII. Prochaine Réunion du Conseil d’Administration

________________________________

Le quorum étant atteint, les conditions statutaires remplies, la séance débute à 20h36.

I. Validation du compte rendu du Conseil d’Administration du 27 avril 2022
Il a été validé le 6 mai 2022 par mail à l’unanimité par les membres du CA.

II. Mot du Président
Monsieur Le Président, Christophe MILLET félicite Océane COQUIO pour l’obtention de son grade d’arbitre fédéral. Il
fait le point sur les dernières rendez-vous téléphoniques et physiques :

- rencontre des directeurs de ligues et des coordo ETR au pôle à Dinard.
- point en visioconférence avec le président de la fédération concernant l’ANS. Les ligues ayant été rigoureuses quant

à leurs demandes, il reste une enveloppe de 100 000€ à distribuer dans un premier temps entre les ligues, puis vers
les comités et les clubs. Pour la ligue Bretagne, ce saupoudrage se fera en suivant les décisions prises par la cellule
ANS, en dispatchant cette dernière enveloppe sur des demandes déjà existantes et validées.

- Réunion de la CLOT le mercredi 15 juin au soir.
Il voudrait qu’une fiche avec les montants et les conditions de remboursements pour les TRJ CIJ CEJ… soit envoyée vers
les comités pour harmoniser le discours et donner les conditions à tous.

III. Planning 2022-2023
Dans les derniers échanges du jour, le président annonce qu’il faut décaler le TRJ1 morbihannais d’une semaine, en cause
l’insertion d’un Top Élite aux dates envisagées.
Des questionnements émanent concernant :

- la date commune aux championnats départementaux jeunes : jusqu’ici le 35 et le 22 faisait à d’autres dates que
celles figées. Retour des 2 comités vers une harmonisation.

- Incertitude sur une date, celle du championnat Bretagne Jeunes, qui pourrait coïncider avec un Top Élite. Deux
dates sont donc figées dans le planning en attendant.

- Sur le même mois deux autres événements, les salariés essaient de mettre le Circuit Élite et le CEJ sur un même
weekend, cela ne concerne pas les mêmes joueurs.

- Thierry QUÉRÉ soulève la question du de la sélection en tournoi jeunes, bloquant les autres joueurs sur un
week-end de championnat Bretagne où Départemental. Le Président soumet la proposition de ne plus faire de
sélection, le suivi sera le même pour les organisateurs. Les phases de sélection, listes etc… prend beaucoup de
temps. Selon Michel VANLANDE cela ne changera que peu la donne sur les compétiteurs jeunes en simple.

Le planning 2022-2023 est admis à l’unanimité



IV. Commission Ligue Tournois
Pour les tournois 2022-2023, Michel VANLANDE, responsable de la commission annonce :

- un changement dans la prise en compte des demandes de tournois, les deux premières semaines sont fléchées pour
les tournois nationaux sur 2 jours engageant des N2,

- Nouveauté avec des affectations JA identifiées, un pointage pourra se faire via les fiches d’activités annuelles.

V. Commission ligue interclubs
Pour les règlements de la prénationale et de la régionale, on peut noter :

- Le déroulement de chaque journée devra se faire impérativement en ligne, permettant ainsi l’ajout de joueur le jour
J (prévoir wifi ou partage de connexion).

- Prise en compte du classement du jour, soit celui du jeudi précédent la journée.
- Les classements des minimes ont été revus à la baisse, évitant ainsi les mauvaises expériences.
- Un article sur les arbitres de club et les juges arbitres de club a été transformé pour laisser aux clubs plus de

souplesse pour avoir le nombre d’officiels techniques sur la journée.
- Les tenues réglementaires ont disparu
- Le forfait stratégique a évolué vis à vis du règlement ICN. C’est de venir avec 3 gars 3 filles mais de ne pas jouer

tous les matchs ou quand il manque un joueur on sacrifie le simple au lieu des doubles. On impose maintenant de
jouer le maximum de match possible.

- Pour la journée de classement en régional : un point de pénalité sur la rencontre si le joueur gagnant n’est pas
licencié ou un joueur n’est pas présent.

Thierry QUÉRÉ questionne la gradation des cartons. Il observe que ce n’est pas le meilleur système car ça peut pénaliser un
joueur pour deux actions minimes. Dans un même temps, les JA peuvent se freiner à mettre un carton pour les mêmes
motifs.
Seul ajout sur les modifications de dates effectuées sur le règlement du Bretagne Sénior, la mention du financement et la
livraison (par la ligue ou le partenaire) des volants du tournoi par la Ligue.
Concernant les règlements vétérans et jeunes, les deux commissions ont envoyé leurs remarques cependant le Président
rappelle que c’est à eux d’envoyer les écrits et que l’harmonisation se fait dans un second temps. Ces deux règlements
doivent être prêts pour la fin du mois de juin.
Point sur les les championnats interclubs vétérans, deux clubs seulement d’inscrits. Les organisateurs quevertois sont déçus.
Le 29 et le 35 s’organiseront mieux pour diffuser l’information l’année prochaine.

VI. CLOT
Nouveauté pour le Top 12 et la N1, ce sera la fédération qui nommera les arbitres qui officieront.
Michel VANLANDE salue également Océane COQUIO pour l’obtention de son grade d’arbitre fédéral et de son grade de
formatrice. Dans ce cadre, il pose la question de la prise en charge des frais de transports pour le passage de son examen.

La proposition d’intégration des frais de transports dans la grille de prise en charge pour examen est admise à
l’unanimité.

À noter que Michel VANLANDE et Cyrielle LEMEUNIER ont également réussi leur examen écrit de Mulhouse pour le
grade de juge arbitre fédéral.

VII. Questions diverses
-> Christophe MILLET s’inquiète de la disparition du classement régional jeunes au profit du CCPH. Facilitation pour
l’organisation de tournois, par contre, il y a un risque que ça coince auprès des familles, coachs, clubs et joueurs, s’il y a un
souci de sélection d’un jeune.
-> Le Président devant partir, il souhaite à tous de bonnes vacances.
-> Océane COQUIO remonte qu’elle n’a pas accès au Google Workspace, Jean-Philippe VÉGÉE regarde ce qu’il est
possible de faire.
-> Demande du Codep 56 concernant le montant du timbre.
-> Le compte rendu n’étant pas encore diffusé, il faudra qu’on annote le prix du timbre.
-> Le Codep 29 a transmis une nouvelle convention à Hélène JOUANNET-REISENBURSCH, elle est en cours d’étude
actuellement.

VIII. Prochaine Réunion du Conseil d’Administration
La prochaine réunion du Conseil d’administration est programmée le samedi 27 août à 10h30 en présentiel. Reste
à définir le lieu.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 21h51.

Procès-Verbal adopté par voie électronique le ?,?, 2022.

Christophe MILLET



Président

Océane COQUIO & Hélène JOUANNET-REISENBURSCH
Secrétaires De Séance


